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Subventions aux associations à caractère social 

__________ 

 

 

 

Les demandes de subvention des associations à caractère social pour un montant 

total de 1 150 € sont soumises à l’avis de la commission des solidarités puis sont 

présentées en conseil municipal pour décision.  

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’accorder les subventions suivantes : 

 

 

Ligne budgétaire 520 6574 900 : 

Nom de l’association 
Montant 

en euros 

Horizons nouveaux 

Association de promotion des activités d’accueil, de rencontres et d’aide à l’insertion 

auprès de personnes en fragilité. 

Subvention de fonctionnement 300 

Enfance et familles d’adoption du Finistère 

Association dont le but est de conduire au nom de ses membres des actions pour la 

reconnaissance et le respect des droits de l’enfant, la défense des intérêts moraux et 

matériels des adoptants et des adoptés, l’aide efficace aux familles adoptives, 

postulantes et l’information sur l’adoption. 

Subvention de fonctionnement 170 

Association des 3 résidences – Ker Radeneg, Ty Creac’h, Ti Glazig 

Donner aux résidents une meilleure qualité de vie ; rompre l’isolement ; permettre 

aux résidents de se sentir à part entière membre de la société ; améliorer la vie des 

structures d’hébergement et l’environnement ; promouvoir toutes les activités de la 

vie courante, toutes les activités quotidiennes et annuelles. 

Subvention de fonctionnement 170 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 05/07/2017 

- la transmission au contrôle de légalité le : 05/07/2017 

(accusé de réception du  05/07/2017) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

 

 

Nom de l’association 
Montant 

en euros 

Fédération nationale des accidentés du travail et handicapés (FNATH) 

Association de défense des droits des victimes d’accident du travail et de la vie auprès 

des organismes de protection sociale, des tribunaux... 

Subvention de fonctionnement 170 

Association France ADOT 29 

Association pour le Don d’Organes et de Tissus Humains. 

Subvention de fonctionnement 
170 

Association des Parkinsoniens du Finistère 

Association dont le but est de rompre l’isolement du malade ; d’améliorer sa qualité 

de vie ; d’apporter un soutien constant et amical pour redonner espoir et joie de vivre ; 

de recueillir et diffuser les informations sur la maladie ; de recueillir des fonds pour 

aider la recherche. 

Subvention de fonctionnement 
170 


